
      Journée de la Francophonie 
 
 
 
 
 

Mesdames et Messieurs les députés, 
 
 
 

Ce samedi 20 mars sera la « Journée de la Francophonie » ; une journée traditionnellement 
dédiée à la langue française et à ses locuteurs, partout dans le monde. Cette journée prend, 
cette année, pour notre Canton et notre Confédération, un sens particulier : 
 
- premièrement, nous célébrons en 2010 les 40 ans de l’OIF, Organisation internationale de 

la Francophonie, qui, depuis 1970, rassemble les personnes et les organisations 
soucieuses de la promotion de la langue française et de la culture francophone.  Pour 
rappel, l’OIF compte 56 Etats membres et 14 Etats observateurs. La célébration des 40 ans 
de l’OIF sera placée sous le signe de « la diversité au service de la paix » : on voit par là 
que, au-delà des aspects linguistiques et culturels, le français est aussi un vecteur de 
démocratie, de respect de la diversité et donc porteur de valeurs universelles ; la langue 
française en partage permet aussi un renforcement du dialogue et de la coopération Nord-
Sud. On soulignera aussi que cette journée est aussi celle du début du printemps et je vous 
laisse le soin de faire le lien entre la promotion des valeurs que je viens d’évoquer et la 
symbolique printanière… 

 
- En deuxième lieu, les célébrations liées à ces quatre décennies de francophonie active se 

dérouleront toute l’année et auront leur point d’orgue lors du XIIIème Sommet de la 
Francophonie, qui, comme vous le savez, se déroulera pour la première fois dans notre 
pays. Et notre Canton aura le grand honneur et la joie d’accueillir cette importante 
manifestation au mois d’octobre, à Montreux. 

 
Ces éléments sont une occasion de vous rappeler, ce mardi 16 mars, l’importance de l’usage 
de notre langue et des valeurs qu’elle véhicule, ici et ailleurs ; de vous rappeler aussi que notre 
Canton, mais aussi notre Confédération, sont au cœur de cette francophonie active et que nous 
sommes, dans nos actions et dans notre expression, porteurs de ces valeurs. 
 
 
 
Lausanne, le 16 mars 2010 
 
 
 

Le Président du Grand Conseil 
 

 
Laurent Chappuis 


